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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

frais médicaux
Question écrite n° 118889

Texte de la question

Mme Valérie Boyer attire l'attention de Mme la secrétaire d'État auprès du ministre du travail, de l'emploi et de la
santé, chargée de la santé, sur le déremboursement des pansements sous forme de sets. De nombreux
syndicats d'infirmiers et d'infirmières mettent en cause ce déremboursement qui attaque, selon eux, la sécurité
des soins. En effet, les sets de pansements constituent un progrès significatif dans l'amélioration de la qualité
des soins, et notamment de soins à domicile, en apportant une réponse fiable à la problématique de stérilisation.
Alors que la population vieillit et que l'on est confronté à une désertification médicale dans les zones rurales,
dérembourser les sets de pansements ne renverrait-ils pas les infirmiers libéraux vers des tâches de
décontamination, lavage et stérilisation de matériel réutilisable, pouvant entraîner des difficultés en matière de
stérilisation mais également une perte de temps pour ces professionnels de santé ? Il conviendrait d'apporter
des éléments de réponse face à l'inquiétude des infirmiers libéraux quant à cette proposition de
déremboursement des dispositifs pour pansements sous forme de sets.
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